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Chères Guataises, chers Guatais,

C’est avec un grand “OUF” de soulagement et beaucoup de joie que je débute cet 
édito. En effet la crise sanitaire s’éloigne (même s’il faut rester prudent) et les activi-
tés de tous genres ont repris de plus belle : (brocantes, manifestations culturelles et 
sportives...) ainsi que les mariages qui sont nombreux en ce moment.

L’activité économique semble aussi reprendre même si l’on rencontre encore des 
difficultés d’approvisionnement de matériaux, de denrées alimentaires, occasionnant 
une hausse du pouvoir d’achat.

Malgré tout, positivons, à l’aube de la saison estivale, les réservations touristiques 
se portent bien et la population veut en profiter un maximum et se vider la tête.

Alors je vous souhaite à toutes et à tous de bonnes vacances ensoleillées et vous 
donne rendez-vous à la rentrée où de nombreux projets attendent l’équipe municipale qui reste au service de la 

commune et de ses administrés. 

L’édito

Visite des villages
Comme tous les ans, les élus proposent de vous rencontrer dans vos hameaux et villages 
selon le calendrier ci-dessous :

Octobre

Samedi

1er
9

12

6

3

9h30
La Cicarde

9

12

6

3

10h00
La Madeleine

9

12

6

3

10h45
Saint-Martin

9

12

6

3

11h30
Souhe

Septembre

Samedi

24
9

12

6

3

9h30
Châlons

9

12

6

3

10h30
Monsanson

9

12

6

3

11h30
Dercie

Votre maire,
Patrice BROUHARD
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LE PERSONNEL DE LA COMMUNE  ����������������������������������
�n Une arrivée attendue au service 
accueil/état-civil
Depuis le 2 mai dernier, Gaëlle Monnereau, Adjointe 

administrative, a pris son poste d’assistante à la popu-
lation au service accueil/état civil de la mairie. En 
provenance de la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle, cette agent expérimentée saura vous accueillir 
et vous orienter dans toutes vos démarches. L’équipe 
municipale lui souhaite la bienvenue.

Gaëlle 
Monnereau

L’ÉCOLE DE LA COMMUNE  �����������������������������������������
�n Encore un projet artistique 
à l’école élémentaire !
Début mai, notre classe de CE2-CM1 a 

pu participer au projet du collectif Fusées, 
organisé par la Communauté de Com-
munes de Marennes et financé par la mai-
rie du Gua. Deux intervenantes, Marielle 
Imbert et Isabelle Loisy sont venues dans 
notre classe afin de préparer le spectacle 
final intitulé “1 km à vol d’oiseau”. L’idée 
était de proposer un regard collectif et 
décalé sur les confinements. En colla-
boration avec les élèves, les artistes ont 
composé une mise en scène amenée à se 
dérouler le samedi 7 mai, dans les rues 
de Marennes.

Deux séances d’1h30 au sein de l’école 
ont permis aux élèves de s’interroger sur 
les oiseaux, leurs différentes caractéris-
tiques, les diverses façons de se déplacer, 
et de créer avec l’aide des artistes diffé-
rents tableaux pour le spectacle. Une répé-
tition a eu lieu en fin de semaine : elle a 
permis à tous les élèves de participer et 
ceux qui revenaient le lendemain ont pu 
s’approprier l’espace. Tous les élèves ont 
joué le jeu et se sont investis pleinement 
dans ce projet, ils ont adoré ! Et leur maî-
tresse aussi !

rédaction : S. Lancereau
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TRAVAUX �������������������������������������� n Sécurité
2 nouveaux radars pédagogiques 

viennent d’être installés boule-
vard Samuel Champlain à hauteur 
des écoles et à l’entrée de la ZAC 
Champlain, afin de sensibiliser les 
usagers de la route à réduire leur 
vitesse et modifier leur comporte-
ment.

La commune dispose désormais 
de 4 radars pédagogiques, placés 
sur des axes à grande circulation, 
qui, espérons-le, fassent réagir les 
conducteurs sur la dangerosité de 
la vitesse en agglomération.

Un radar pédagogique mobile 
vient compléter l’arsenal préventif 
et sera installé dans des zones 
accidentogènes ou dangereuses.

n Un portique pour limiter le stationnement illicite
Les caravanes, camions et autres véhicules imposants qui avaient l’habi-

tude de stationner sur le terrain situé à proximité du stade et du cimetière, 
vont trouver porte close puisqu’un portique d’entrée vient d’être installé 
évitant le passage de ces véhicules. Une réalisation nécessaire à l’approche 
de la saison estivale qui voit l’arrivée de nombreuses caravanes à cet endroit.

n Des travaux réalisés sur la toiture des anciennes halles
La toiture des anciennes 

halles a fait l’objet d’une 
rénovation partielle (che-
neaux, tuiles, puits de 
lumière) évitant désormais 
toute infiltration d’eau.

Pour mener à bien ces 
travaux, il a été nécessaire 
de faire appel à un engin 
permettant aux ouvriers de 
travailler en toute sécurité. 
Ce bâtiment sert, depuis 
plusieurs années, de sta-
tionnement de véhicules de 
particuliers.

Il reste d’ailleurs 1 empla-
cement à louer au prix de 
60 euros par mois. Si vous 
êtes intéressés, merci de 
prendre contact avec l’ac-
cueil de la mairie.

Tél. : 05 46 22 80 08.
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BUDGET DE LA COMMUNE  ����������������������������������������
n Pour 2022, les dépenses prévisionnelles d’investissement s’élèvent à 2 725 939€
Parmi celles-ci figurent les opérations principales suivantes :

164 472 € Réfection route de la Madeleine 
et Saint-Martin, parking école élé-
mentaire, route marais de Souhe...

204 000 € Restructuration place de Verdun, 
déplacement du monument aux 
morts sur la place du Logis

15 000 € Ouvrage de marais,
Passerelle Souhe-Saint-Martin

10 620 € Urbanisme :
fin de révision du PLU

13 000 € Eglise : diagnostics cabinet d’études 
réfection de l’église

26 649 € Sécurité, alarmes, vidéo protection, 
bornes et bâches incendie...

448 976 € Travaux chaufferie collective 
(école maternelle, foyer rural...), 
agence postale, réfection 
logement Champlain

1 300 000 € Maison de santé, poursuite du 
projet (pour rappel, subventions 
de l’Etat, la Région pour 981 166€)

30 150 € Ecoles : achat matériels pédago-
giques, éducatifs et de motricité, 
détecteurs de CO2...

70 693 € Réseaux divers : éclairage public, 
téléphonie

8 500 € Communication : bulletins 
municipaux, agendas, 
panneaux d’affichage....

Les recettes d’investissement sont constituées notamment de l’autofinancement (532 450 euros),
des subventions, taxes et participations diverses, de la couverture du déficit,
des restes à réaliser de l’année 2021, des ventes de terrains et des emprunts.

u Acca (chasse) : 2 000€
u Artemis : 100€
u Danse évasion : 300€
u Festiga : 500€ 
   (ou 800€ si feu d’artifice)
u Généalogie : 250€
u Jumelage : 2 000€
u La fondation culture 
   et patrimoine : 100€
u La médiathèque : 750€

u La pétanque guataise : 
   achat d’arbres
u La prévention routière : 100€
u La SNSM : 200€
u Les Amis des bêtes (Médis) : 
   300€
u Le Gua loisirs détente : 1 200€
u Seconde jeunesse : 
   (CCAS) 500€
u Souhe notre village : 150€
u Vélo club guatais : 1 000€

n Subventions aux associations :
Le conseil municipal a décidé d’allouer, pour 2022, un montant de subventions de 10 250€, répartis comme suit :
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n Premières participations aux élections
Une première participation aux élections présidentielles pour ces 3 jeunes guataises et guatais qui ont rempli 

leur devoir civique sans trembler lors du dépôt de leur enveloppe dans l’urne.



8

INFOS MAIRIE  ���������������������������������������������������

n Cérémonie du 8 mai
Patrice Brouhard, le maire de la commune et ses adjoints ont participé à la 

commémoration du 8 mai 1945 en présence de nombreux administrés. Une 
gerbe de fleurs a été déposée au monument aux morts du centre bourg et 
au cimetière de Souhe. La cérémonie s’est terminée par le “pot de l’amitié” 
qui n’avait pu avoir lieu depuis 2 ans en raison de la crise sanitaire.

Une minute de silence, au cimetière de Souhe

n L’espace santé du 
Monard partiellement 
opérationnel

Marine Lefranc, orthoptiste, 
et les 3 infirmières, Mesdames 
Fourcault, Le Jossec et Char-
rier, ont pris possession de leur 
cabinet dans l’espace santé du 
Monard et sont opérationnelles 
depuis plusieurs semaines.

Les autres praticiens, méde-
cins généralistes et dentiste, 
devraient rejoindre leurs nou-
veaux locaux dans les prochains 
mois ainsi que d’autres profes-
sionnels de santé.

L’inauguration de ce beau 
bâtiment réalisé pour les admi-
nistrés est prévue en septembre 
prochain.
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n Une fleuriste sur notre marché
Une fleuriste a rejoint depuis plusieurs semaines les commerçants de 

notre joli marché dominical. Installée sous sa tonnelle bleue, Marie vous 
proposera des fleurs coupées, des compositions joliment présentées et vous 
donnera une multitude de conseils sur ses beaux bouquets. A consommer 
sans modération. N’hésitez pas à la rencontrer ! L’équipe municipale lui 
souhaite la bienvenue.

�n Les cimetières de la commune 
sous “haute surveillance”
Tout au long de l’année, les cimetières de la commune font l’objet 

d’une attention toute particulière de la part de la municipalité qui met 
tout en œuvre pour 
garder ces lieux de 
recueillement dans 
un état de propreté 
et préserver l’ordre 
et la quiétude des 
visiteurs (elle dis-
pose d’ailleurs d’un 
règlement des cime-
tières, modifié le 26 
avril 2021).

Concernant la propreté des sites, les allées des 2 cimetières de la com-
mune (à Souhe et en centre-bourg) font l’objet, 2 fois minimum par an, d’un 
bon désherbage par des agents d’une association de réinsertion, chargés 
d’effectuer cette tâche récurrente et ingrate mais tellement indispensable 
au respect de nos morts.

Au niveau de la sécurité, à nouveau des vols d’objets funéraires et de 
fleurs sont perpétrés 
dans le cimetière du 
centre-bourg, provo-
quant la colère des 
proches des défunts. 
C’est pourquoi il a été 
décidé d’installer dans 
les semaines à venir 
une caméra de vidéo-
protection, et de revoir 
les horaires d’ouver-

Le cimetière de Souhe

Le cimetière du Gua

�n Forum des 
associations 2022
Patrice Brouhard, Maire du 

Gua et le conseil municipal, 
vous invitent au FORUM DES 
ASSOCIATIONS, qui se déroulera 
au parc du logis le dimanche 11 
septembre de 10h00 à 15h00.

Riche d’une vingtaine d’asso-
ciations sur la commune, les 
bénévoles se feront un plaisir 
de vous rencontrer et vous ren-
seigner sur leurs activités, tarifs, 
horaires...

Nos associations 
animeront cette journée 

qui sera accompagnée d’un…

ture et de fermeture des lieux. Pour 
le moment, le cimetière de Souhe 
semble préservé de ces méfaits.

Les policiers municipaux ont été 
sensibilisés sur ce phénomène et 
effectueront des patrouilles plus 
fréquentes et plus régulières à ces 
endroits.
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n Campagne de lutte 2022 contre 
  la chenille processionnaire du pin

Depuis près de 25 années, la FREDON Charente-Maritime est mandatée 
par les collectivités, mairies et particuliers du département afin d’intervenir 
contre les lépidoptères ravageurs de la forêt, tels que les chenilles proces-
sionnaires du pin.

De septembre jusqu’au 10 novembre…
Les techniciens qualifiés de la FREDON Charente-Maritime interviennent 

dans un contexte de lutte raisonnée avec des atomiseurs dorsaux (hauteur 
maximale de projection limitée à 10 mètres).

Le Bacille de Thuringe… une solution biologique respectueuse de 
l’environnement

Classé produit de biocontrôle, le Bacillus Thuringiensis est utilisable en 
Agriculture Biologique conformément au règlement CEE 2092/91 (n° homo-
logation 8900137). Il est respectueux de l’environnement et assure l’inno-
cuité pour la santé humaine, l’ensemble de la faune domestique, sauvage, 
terrestre et aquatique. Reconnu mention ZNA, il est garanti sans OGM et 
est recommandé dans les parcs, jardins et haies d’ornement.

Demande de traitement par pulvérisation à partir du sol contre 
la chenille processionnaire du pin : campagne de lutte 2022

Devis provisionnel :
Coût du traitement restant à la 

charge du demandeur 
- de 1 à 5 arbres = 55 € 
- de 6 à 10 arbres = 75 € 
- de 11 à 15 arbres = 100 € 
- au-delà de 15 arbres = sur devis

Demande présentée par :
Nom :  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. :  ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Mail :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

NB : Les arbres au-delà de 10 m 
ne seront pas pris en considération.

Nous ne pourrons intervenir que 
dans les propriétés où l’accès sera 
possible. Les interventions auront 
lieu durant les mois de septembre 
et novembre

Renseignements concernant la zone à traiter :
Commune :  ..................................................................................................................................................................................................................................................................................

Lieu-dit :  ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse (+ joindre impérativement un plan) :  ............................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nombre d’arbres à traiter :  .............................................................................................................................................................................................................................

Le Bulletin d’inscription ci-dessous est à renvoyer AVANT LE 10 AOÛT 2022, de préférence par mail :
fredon.charente-maritime@orange.fr, ou courrier :

FREDON Charente-Maritime Chambre d’Agriculture – 2 avenue de Fétilly – CS 85074 - 17074 LA ROCHELLE.
Tél. 05.46.50.26.86 / 06.07.58.05.62 - 06 64 43 13 36. Site internet : www.fredon-charente-maritime.fr

Fédération membre de FREDON France – Réseau de FREDON Nouvelle-Aquitaine.
Avec le soutien du Conseil Départemental de la Charente-Maritime.
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LES ASSOCIATIONS  ����������������������������������������������
n Les brocantes sont de retour
Après plus de deux ans d’absence, les vendeurs, chineurs, curieux et promeneurs, se sont donnés rendez-vous 

au stade pour retrouver les allées 
des différentes brocantes organi-
sées par plusieurs associations de 
la commune.

Un réel moment de bonheur et 
de convivialité qu’attendaient avec 
impatience tous les acteurs de cette 
manifestation populaire interrom-
pue par la crise sanitaire.

n La pétanque guataise
Par le biais du journal de la commune, nous tenons à vous présenter les 3 équipes représentant notre village 

dans le championnat des Clubs :

N’oubliez pas que nous vous accueillons tous les lundis, 
mercredis, vendredis et samedis après-midi de 14h à 19h 
dans une ambiance chaleureuse, conviviale et pour une 
pétanque de loisir.

N’hésitez pas à nous rendre visite à côté du terrain de 
foot ou à contacter le Président, Jean-Louis Audubert, au 
06.58.69.42.12.

Le Bureau

L’équipe A joue en 4ème division.
Résultats : 5 parties gagnées et 2 perdues.
Termine seconde de son groupe et se qualifie
pour le match d’appui en 3ème division.

De gauche à droite :
P. Maurat, G. Goulevant, B. Vignaud, M. Chacon, J-L. 
Druaux, J. Palissier

▼

L’équipe B joue également en 4ème division.
Elle obtient des résultats prometteurs : en 6 rencontres, 
3 parties gagnées, 1 match nul, et 2 perdues…
Termine 3ème de son groupe et reste donc en 4ème division
Bon résultat pour des novices dans cette compétition !

De gauche à droite,
en haut : J-P. Colin, D. Prevost, G. Chacon
en bas : Ph. Poisson, A. Parent, C. Demeulenaere, 
J-M. Tobia, J-L. Audubert

▼

La troisième équipe joue en 3ème division.
Elle réalise un score de 4 parties gagnées, 1 match nul, et 
2 de perdues. Termine 2ème de son groupe et est qualifiée 
pour le match d’appui en 2ème division.

De gauche à droite,
debout : A. Drillaud, R. Bergeaud, F. Kechidi
assis : B. Gomert, D. Blanchet, G. Pelette

▼
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n La parole aux élus

“Le Gua Avenir”
Un geste municipal pour 
améliorer le pouvoir d’achat 
des Guataises et Guatais

La hausse des prix de l’élec-
tricité, des carburants, du gaz, 
des céréales… entraîne de très 
graves difficultés financières 
à de nombreux ménages aux 
revenus les plus faibles qui se 
serrent sans cesse la ceinture.

C’est bien pour répondre 
modestement à l’aggravation 
de cette situation financière 
que le maire et la majorité 
municipale ont décidé, encore 
cette année, de ne pas aug-
menter les taux des taxes com-
munales. 

Bien entendu, nous restons et 
resterons à l’écoute de celles et 
ceux qui subissent le plus grave 
préjudice face à cette crise.

Le groupe “Expérience et 
confiance pour le Gua” ne 
souhaite pas apparaître sur 
le bulletin municipal.

�n Vieux Volants Pays Royannais : arrêt à SOUHE
Dans le cadre de son rallye 

du 14 juillet prochain, le club 
des vieux volants du Pays 
Royannais en collaboration 
avec l’association “Souhe 
notre village” organise une 
exposition de véhicules 
anciens sur la place de l’an-
cienne école de Souhe entre 
16h00 et 17h30.

Venez nombreux participer à ce moment de convivialité, d’échanges et 
de partages avec ces passionnés de voitures anciennes.

Marche gourmande
Le samedi 9 juillet 2022
Départ entre 18h et 19h

au Parc du Logis
        Organisée par le Comité 
        des fêtes “Festigua”
        Repas par étapes
        Parcours : environ 8km
        Tarif : adultes 15€,
        enfants – 10 ans 10€
Verre “balade gourmande” : 1€

Apportez vos couverts, 
lampes et gilets jaunes.

Règlement à l’inscription
avant le 4 juillet 2022

Rens. et
inscriptions :
Nadine au

06 69 94 41 78

Grand pique-nique 
avec feu d’artifice

Le samedi 30 juillet 2022
A partir de 19h

au Parc du Logis
        Organisée par le Comité 
        des fêtes “Festigua”

Animé par Selling-Tall’Anim

Rens. et inscriptions :
Nadine au 06 69 94 41 78

Restauration,
Crêpes, Glaces
Buvette, Café
Barbecue à disposition


